Société en commandite Gaz Métro

Établissement des tarifs d'électricité pour l'année tarifaire 2006-2007, R-3579-2005


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 25 novembre 2005
Demandeur :
Hydro-Québec Distribution
Référence :
C-11.3 : SCGM-1, document 2, Tableau 1, page 7 du mémoire de SCGM
Question :

5.1 Les tarifs M et L d'Hydro-Québec Distritution contribuent à l'interfinancement du tarif D pour 30 et 15 % respectivement. Pour chacun des tarifs identifiés par SCGM au Tableau 1, veuillez préciser leur niveau d'interfinancement, le cas échéant ? 

Réponse :
5.1
Pour l’ensemble des services (la fourniture, la compression, le transport, l’équilibrage et la distribution) les tarifs de SCGM interfinancent ou sont interfinancés comme suit :
· D1 est interfinancé de 
1,3 %

· D3 interfinance pour 
9,6 %

· D4 interfinance pour 
0,2 %

· D5 interfinance pour 
1,3 %

· DM interfinance pour 
1,4 %

(Référence : SCGM 12, Document 13, R-3559-2005, page 5 de 10, ligne 55)

Notons ici que la fourniture est, à tous les tarifs, vendue au prix du marché, donc au coût marginal et sans interfinancement. Soulignons d’ailleurs que les propositions de SCGM dans le présent dossier ne visent pas à modifier l’interfinancement entre les classes tarifaires d’Hydro-Québec. Les propositions de SCGM ne visent plutôt qu’à modifier la structure du tarif M d’Hydro-Québec pour mieux refléter la structure croissante des coûts de l’électricité.
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